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 BULLETIN D'INFORMATION DE LA MUNICIPALITÉ DE KINNEAR'S MILLS
Vous pouvez consulter les éditions du « Sons d'Cloches » sur le site internet de la municipalité, ou encore vous

abonner à l’infolettre afin de le recevoir chaque mois directement dans votre boîte courriel !



M. JAMES ALLAN

M. ROGER GOSSELIN

M. ROBERT SANFAÇON

M. STÉPHANE GUAY

MME MICHELLE BLAIS

MME NATHALIE SHEINCK

Lundi 4 mai 2026 - 19H30

Lundi 1er juin 2026 - 19H30

Lundi 13 avril 2026 - 19H30

Mardi 4 août 2026 - 19H30

Lundi 6 juillet 2026 - 19H30

Lundi 2 mars 2026 - 19H30

Lundi 2 février 2026 - 19H30

Lundi 12 janvier 2026 - 19H30

Lundi 2 novembre 2026 - 19H30

Lundi 7 décembre 2026 - 19H30

Lundi 5 octobre 2026 - 19H30

Mardi 1er septembre 2026 - 19H30

Les ordres du jour sont disponibles sur
notre page Facebook et notre site
web. Toute la population est invitée à
assister aux séances du conseil au
bâtiment municipal, situé au 120 rue
des Églises à Kinnear’s Mills.

M. CARL DUBOIS
 MAIRE

SÉANCES
ORDINAIRES
DU CONSEIL

MME ALEXANDRA GOSSELIN

DIRECTRICE GÉNÉRALE



 

Nos heures d’ouverture

Lundi au mercredi : 8h30 à 12h00 et 12h30 à 16h00
Jeudi : 8h30 à 12h00

Nous joindre
Administration

Alexandra Gosselin, directrice générale secrétaire-trésorière et responsable de la
protection des renseignements personnels
418-424-3377 poste 102
info@kinnearsmills.com

Josyane Dufresne-Dubois, coordonnatrice au développement et adjointe à la direction
418-424-3377 poste 101
coordination@kinnearsmills.com

Urbanisme

Perrine Jézéquel - inspectrice en bâtiment et en environnement
418-332-2757 poste 227
urbanisme@kinnearsmills.com

Inspecteur en voirie

David Hogan
418-333-6358 
voirie@kinnearsmills.com

Journalier

M.Jean-Pierre Turgeon
418-424-3377 poste 101

Permis pour feu

M.Kevin Pomerleau 
418-334-8382

M.Daniel Nadeau
819-621-5190

La période durant laquelle un permis de brûlage est obligatoire auprès de la SOPFEU est
du 1er avril au 15 novembre pour les feux industriels ou à proximité de la forêt. En

dehors de cette période, il est conseillé de communiquer avec le service d'incendie local.



Prochaine séance du conseil municipal - 13 AVRIL 2026 - 19H30 - Bâtiment municipal - 120 rue des Églises

La municipalité vous informe

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE 2 FÉVRIER 2026

Le procès verbal complet doit être vérifié par les conseillers et adopté avant d'être rendu public. Cette adoption
se fait à la séance du conseil du mois suivant, ce qui explique le délai d'un mois avant sa publication sur le site

web.

POUR CONSULTER LE PROCÈS-VERBAL COMPLET - WWW.KINNEARSMILLS.COM - ONGLET MUNICIPALITÉ - SÉANCES
DU CONSEIL

Administration générale et trésorerie

Le conseil approuve les comptes du mois pour un total de 101 456,71 $.
 Le budget du service incendie intermunicipal est adopté pour un montant de 78 044 $, incluant
l’utilisation d’un surplus pour équilibrer le budget.
La refonte du calendrier de conservation des documents est autorisée et sera soumise à Bibliothèque et
Archives nationales du Québec.
Le tarif de remboursement des déplacements est maintenu à 0,65 $/km pour 2026.
La directrice générale est autorisée à participer au congrès annuel de l’ADMQ (frais d’inscription,
déplacement et hébergement assumés par la municipalité).

Soutien aux comités

Des subventions sont accordées pour l’année 2026 :
3 000 $ au Comité d’embellissement
17 000 $ au Comité Héritage Kinnear’s Mills
5 000 $ au Comité LOL 559

Ressources humaines

Le conseil procède à l’embauche de Francine Nadeau au poste de secrétaire-réceptionniste.

Service incendie

Autorisation du paiement du dernier versement pour l’année 2025 selon l’entente intermunicipale.

Travaux publics

Afin de faciliter l’accès aux cabanes à sucre, certains chemins publics pourront être ouverts ou sablés une
fois durant l’année 2026, selon les besoins des acériculteurs et à la discrétion de l’inspecteur en voirie.



Distinction 

Des citoyens de la MRC des Appalaches honorés par la lieutenante-
gouverneure du Québec

La municipalité de Kinnear’s Mills est heureuse de souligner l’engagement exceptionnel de citoyens qui contribuent
activement à la vitalité de notre communauté, ainsi que le remarquable travail de Mme Céline Landry dans la mise en
valeur de ces parcours inspirants.

M. Marquis Bédard s’est illustré par une longue implication dans la vie municipale et communautaire. Ayant occupé les
fonctions de conseiller et de maire, en plus de siéger sur divers comités, il a participé activement au développement de
projets locaux et régionaux. Son engagement constant, ses valeurs d’appartenance et de respect, ainsi que sa contribution
au développement du secteur, témoignent de son attachement profond à sa communauté et font de lui un pilier de celle-
ci.

La municipalité tient à remercier chaleureusement M.Marquis Bédard pour son dévouement et sa contribution
remarquable au mieux-être collectif.

Texte modifié : Courrier Frontenac 



Le tracé et ses variantes de la ligne haute tension Axe Appalaches–Bas-Saint-Laurent sont
disponibles sur le site web suivant :

https://www.hydroquebec.com/evolutiondureseau/axe-appalaches-bas-saint-laurent.html

Le comité LHTHQ maintient fermement sa position :
nous refusons que cette ligne passe chez nous.

Des nouvelles de la ligne haute tension Axe
Appalaches-Bas-Saint-Laurent



Avis aux producteurs agricoles à proximité du village de Kinnear’s Mills

La municipalité de Kinnear’s Mills souhaite informer les producteurs agricoles
de l’importance de porter une attention particulière à la planification des
épandages durant la saison estivale.

Afin de favoriser la tenue d’activités communautaires dans les meilleures
conditions possibles, la Municipalité demande d’éviter, dans la mesure du
possible, les épandages :

lors des longues fins de semaine de l’été;
durant la période du Festival celtique, qui se déroulera du 16 au 19 juillet
2026.

Votre collaboration contribuera à maintenir une qualité de vie appréciée de
tous, ainsi qu’à assurer le bon déroulement des événements rassemblant
citoyens et visiteurs.

Nous vous remercions sincèrement de votre compréhension et de votre
précieuse collaboration.

 
 La Municipalité de Kinnear’s Mills



Important 
Les gros encombrants peuvent être déposés en bordure de la rue dans un délai maximal de 7
jours avant la collecte;
Attacher les petites branches en paquet;
Disposer de la pierre, du béton, du sable et de la terre dans des contenant pesant au maximum 25 kg;
Chaque encombrant ne peut pas excéder un poids de 100 kilogrammes ni une dimension de 3 mètres
(10 pieds) quant au plus long côté et 1,8 mètres (6 pieds) quant au second plus grand côté.

Meubles, matelas et sommiers;
Mobiliers et accessoires de jardin;
Tondeuses et souffleurs (sans le moteur);
Piscines hors-terre;
Accessoires de piscine: filtres vidés, pompes, etc.;
Articles de sport;
BBQ (sans la bonbonne);
Jouets;
Petits tapis (roulés);
Depuis le mois de mai 2020, seuls les tapis qui ne sont pas fixés au plancher de la résidence (tapis
d'entrée ou tapis de salon, par exemple) sont collectés. Tous les autres tapis et couvre-planchers sont
considérés comme des résidus de construction et doivent être apportés à l'écocentre;
Foyers extérieurs;
Couverts de spa.

Appareils électroménagers non réfrigérants*:
       Laveuse, sécheuse, lave-vaisselle, etc.;

Appareils frigorifiques*:
       Réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, etc.;

Matériel informatique et électronique*:
       Accessoires (souris, claviers, etc.), écrans d'ordinateur ou de télévision, imprimantes, etc.;

Pièces de voiture, pneus, batteries, etc.;
Réservoirs (eau chaude ou autre);
Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD):

       Armoires, bains, bois, brique, toilettes, portes, etc.;
Résidus domestiques dangereux (RDD);
Résidus industriels.

* Ces appareils doivent être disposés à la régie intermunicipale de la Région de Thetford afin de faciliter leur valorisation (récupération du
métal).

Items refusés

Collecte des encombrants (déchets)
Kinnear’s Mills

20 mai 202620 mai 202620 mai 2026

Items acceptés





𝐃𝐞𝐬 𝐜𝐡𝐞𝐯𝐫𝐞𝐮𝐢𝐥𝐬, 𝐚𝐭𝐭𝐞𝐧𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐚𝐮𝐱 𝐫𝐢𝐬𝐪𝐮𝐞𝐬 ! 🦌

La municipalité de Kinnear's Mills souhaite vous informer qu’en raison
du redoux, une présence accrue de chevreuils est observée sur notre
territoire.

Nous vous demandons d’être particulièrement vigilants sur les routes,
surtout à l’aube et au crépuscule, afin de réduire les risques de
collision.

Merci de votre prudence et de votre collaboration.

🛤🚘 𝐂’𝐞𝐬𝐭 𝐩𝐚𝐫𝐭𝐢!

Comme chaque année, à la fonte des neiges, nous constatons des répercussions sur nos chemins :
nids-de-poule, vallons et autres irrégularités.

Ces phénomènes sont malheureusement inévitables, mais nous tenons à vous rappeler d’être
prudents et de porter une attention particulière à la route.

Lorsque les températures le permettront, nous procéderons aux réparations nécessaires.

Votre sécurité est notre priorité. Merci de votre vigilance! 🚧

FOSSES SEPTIQUES
Dans le but de centraliser les demandes, vous devrez dorénavant appeler directement la
Municipalité de Kinnear's Mills pour obtenir le service de vidange des fosses septiques.

Les semaines de vidange des fosses septiques 2026 seront du 8 juin au 12 juin et du 15 juin au
19 juin en plus du 19 octobre au 23 octobre. Vous aurez accès au prix préférentiel pendant ces
semaines. Si vous désirez faire vidanger votre fosse septique hors ces dates, il vous sera possible

de le faire faire en payant un frais d'urgence.

Pour faire vidanger votre fosse septique vous devez nous contacter au 418-424-3377 poste101.
Conformément au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences
isolées, communément appelé le (Q-2, r.22), les boues septiques des résidences habitées en

permanence doivent être vidangées aux deux (2) ans et aux quatre (4) ans pour les résidences
saisonnières.



• Consulter vos soldes
• Payer vos factures
• Effectuer vos virements
• Consulter vos transactions 

de façon virtuelle
• Déposer vos chèques 

Et plus encore!

Vous devrez avoir en main
votre tablette électronique ou votre
téléphone intelligent.

Pour vous inscrire,
balayez le code QR.

Découvrez toutes les
possibilités qu’offrent
nos services mobiles
et en ligne

Ateliers : services
mobiles et en ligne

18 mars, 15 avril, 20 mai
et 17 juin



🌎 DÉFI CORVÉE DE NETTOYAGE ! 🌎

Dans le cadre du Jour de la Terre Canada le mercredi 22 avril prochain , nous lançerons notre grand défi de
corvée de nettoyage !

 Participez en grand nombre et courez la chance de gagner plusieurs prix !
Les règles sont simples : elles se trouvent sur l’image ci-dessous.

Vous avez jusqu’au 22 mai 2026 pour participer
 Lancement officiel : mercredi 22 avril 2026

Ensemble, posons un geste concret pour notre environnement 



 À Kinnear’s Mills, on recycle! 

Saviez-vous que la municipalité met à votre disposition une bine de récupération accessible 24h/24 et
7j/7 dans le corridor municipal? 

Vous pouvez y déposer :
Piles 
Ampoules 
Cartouches d’encre 

Merci de contribuer à la protection de l’environnement et à la réduction des déchets!
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